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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer au mot : 

« trois »

le mot :

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article vise à réduire la durée maximale de la phase d’examen de la demande 
d’autorisation environnementale à trois mois à compter de la date d’accusé de réception du dossier. 

Actuellement, ce dossier est étudié en quatre mois mais peut être porté, ainsi que le précise le 
rapport de commission du sénat de cette loi à : 
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1° portée à cinq mois lorsqu'est requis l'avis du ministre chargé de l'environnement ou de la 
formation d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement et du 
développement durable en application de l'article R. 122-6, l'avis du Conseil national de la 
protection de la nature en application de l'article R. 181-28 ou l'avis d'un ministre en application des 
articles R. 181-25, R. 181-26, R. 181-28 et R. 181-32 ;

2° portée à huit mois lorsque l'autorisation environnementale est demandée après une mise en 
demeure sur le fondement de l'article L. 171-7 ;

3° suspendue jusqu'à la réception de l'avis de la Commission européenne lorsque cet avis est 
sollicité en application du VIII de l'article L. 414-4, des éléments complétant ou régularisant le 
dossier demandés en application de l'article R. 181-16 ou de la production de la tierce expertise 
imposée sur le fondement de l'article L. 181-13 ;

4° prolongée pour une durée d'au plus quatre mois lorsque le préfet l'estime nécessaire, pour des 
motifs dont il informe le demandeur. Le préfet peut alors prolonger d'une durée qu'il fixe les délais 
des consultations réalisées dans cette phase.

Demander aux services de l’Etat de répondre plus rapidement à l’instruction de ces projets implique 
une augmentation des effectifs concernés. Or, le rapport de la commission du sénat précise bien que 
: « S'agissant des effectifs des services de l'État dédiés à l'instruction des projets, il est 
malheureusement impossible d'obtenir des réponses parfaitement claires ». Plus loin, le rapporteur 
précise être «  plus que dubitatif sur la capacité des services déconcentrés de l'État à instruire autant 
de projets, à effectifs constant ». 

Cet amendement vise donc à ne pas raccourcir autant la phase d’examen de la demande 
d’autorisation environnementale afin qu’elle puisse être correctement faite par les services 
concernés.

 


